   DIRECTION DEPARTEMENTALE


       *Rappel des conditions d’obtention :

    de la JEUNESSE et des SPORTS






    27, rue Louis Mallet





BRONZE :  8 années de services rendus

    18016 – BOURGES CEDEX   


        ARGENT : 12 années de services rendus
           


                                    (dont 4 années dans l’échelon Bronze)        
     



O R      : 20 années de services rendus        






(dont 8 années dans l’échelon Argent)

MEDAILLE de la JEUNESSE et des SPORTS 


Mémoire de proposition *
         M





         (rayer les mentions inutiles)

M.     Mme     Mlle   (préciser)
N O M :





Epouse : 

Prénoms :

Date et lieu de naissance :

  



    (joindre obligatoirement  un extrait d’acte de naissance)

Domicile :



     (adresse complète et précise)

Nationalité :

Profession :

Fonctionnaire :


OUI
 (

NON
 (


Distinctions déjà obtenues :

	                   N A T U R E             
	       DATE d ’ATTRIBUTION

	
	


           Services rendus à la cause de la Jeunesse et des Sports 

	      D      DATES

    (à détailler
	                            NATURE  DES  SERVICES  RENDUS

très précisément)

	
	


     Ancienneté dans l’échelon précédent :


années

      Services nouveaux rendus depuis l’attribution de l’échelon précédent :

	        DATES

                (à détailler
	               NATURE  DES  SERVICES  RENDUS

très précisément)

	
	


Club ou association du récipiendaire :

 

Date de la demande :

Nom – prénom – adresse – téléphone – titre de la personne présentant la demande :

Motivation détaillée de la demande

     (à compléter par la personne présentant la demande)

   Avis du directeur départemental Jeunesse et Sports :

    Décision Préfet :
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